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ARTICLE 5

Supprimer l’alinéa 5 de cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'exercice  du  droit  de  grève  est  individuel  et  un  salarié  « couvert »  par  un  préavis
régulièrement déposé par une organisation syndicale représentative peut se déclarer gréviste à tout
moment. Le dispositif proposé peut conduire à ce que des pressions soient exercées à l'encontre de
salariés qui veulent se mettre en grève. 


